
 

 

 

 

 

« Procès de la route RD 83 » - Dimanche 6 mars 2022 
Pour cet évènement important pour notre village, nous vous attendons nombreux dès 14h à la salle des associations. 
Bonne nouvelle, nul besoin de pass pour participer à ce moment de démocratie participative ! 

Afin de permettre au plus grand nombre de s'exprimer, du LUNDI 28 FÉVRIER AU SAMEDI 5 MARS, Fanny, Nohémie 
et Georges de PetitPoisPrincesse viendront à votre rencontre. Vous pouvez les contacter (06 45 95 82 88) pour 
prendre RDV, à domicile ou en plein air, ou attendre de les croiser à l’impromptu. L'objectif ? Organisation des 
témoignages, recherche, collecte et fabrication des pièces à conviction (pour la défense et l’accusation). C'est le 
moment de leur poser toutes vos questions, d'exprimer vos opinions, de vous interroger sur les améliorations 
possibles, de leur donner des photos permettant d'illustrer la situation... Une synthèse sera faite lors du procès et 
vos questions seront posées aux experts présents, dans la mesure du possible bien sûr ! 

Vous pouvez aussi les rejoindre pour des ATELIERS PARTICIPATIFS destinés à fabriquer cette mise en scène judiciaire 
(écriture, théâtre, décors, photos-reconstitutions) : 
Du lundi 28 au vendredi 4 de 18h à 20h et samedi 5 de 10h à 12h, Salle des associations 
Nous comptons sur tous les habitants pour participer à cette démarche. Exprimez-vous sur les avantages / 
inconvénients que vous percevez par rapport à la RD83 et posez vos questions (anonymat respecté si vous le 
souhaitez). 

Dépôt de pain – y aller c’est le conserver ! 
Le Conseil Municipal souhaite attirer l’attention des habitants sur les services proposés par le dépôt de pain. Y faire 
ses achats régulièrement lui permet de rester rentable et donc ouvert. Sans lui, plus de point Poste ! Et il faut avouer 
que pouvoir récupérer ses colis le matin ou le samedi est un réel avantage...Pensez-y et jouez le jeu en l’utilisant aussi 
souvent que possible.  

Actualités La Chapelloise  

L’association organise une réunion publique, ce vendredi 25 février à 20h à la Salle des Associations. 
L’objectif ? Réfléchir ensemble aux actions/ évènements /autres…que vous voudriez voir dans notre 
village. La vocation de cette association est d’animer Lachapelle mais ça peut vouloir dire beaucoup de 
choses ! Les membres actuels ont hâte de connaitre vos nouvelles idées ou de savoir que vous appréciez ce qui est 
fait ! Venez nombreux, enfants/ados/adultes, toutes les générations sont les bienvenues ! 

PS1 : Montant total des bénéfices qui a été versé au Téléthon : 1 300,14 € malgré le manque de marcheurs et une 
météo épouvantable. Merci pour votre participation, votre gourmandise a été appréciée !   

PS2 : Un broyeur à végétaux a été acheté et l’Association va le mettre très prochainement à disposition de ses 
adhérents. Si vous êtes intéressés, contactez-nous : asschapelloise@aol.com (adhésion annuelle à moins de 10€). 

Quoi de neuf ? 

Lachapelle sous Rougemont 
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Le « procès de la RD83 » se tiendra le dimanche 6 mars à partir de 14h. Ce sera un moment très important dans la vie 
de notre village. Que vous soyez favorable ou non à la route, vous aurez la possibilité de vous exprimer mais aussi 
d’écouter les autres. Réservez un bon accueil au collectif Petitpoisprincesse et n’hésitez pas à aller à leur rencontre, 
chaque avis est important et ils sont là pour les collecter ! Je vous invite à venir nombreux à cette manifestation, qui 
sera, je l’espère sincèrement, un grand moment de démocratie. 

Bien à vous,                        Eric Parrot, Maire 


